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DEL01_2023_0098 

 
Expérimentation du compte financier unique 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le douze décembre à dix-huit heures et six minutes, le Conseil 
municipal de Chaville, légalement convoqué le six décembre deux mille vingt-trois à se 
réunir, s’est assemblé dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire. 
 
 
Présents au début de la séance : 
M. GUILLET, M. LIEVRE, Mme TILLY, M. ERNEST, Mme CHEVRIER, M. BES, Mme MESADIEU, 
Mme CHAYÉ-MAUVARIN, M. PANISSAL, Mme LE VAVASSEUR, M. TARDIEU, Mme FOURNIER, 
M. TRUELLE, Mme RE, Mme SAVARY, M. CHENU, M. MAUVARIN, Mme DORISON, M. FEGHALI, 
M. GIRONDOT, Mme PRADET, M. ANTONIO, Mme NICODEME-SARADJIAN, Mme SCHWEITZER, 
Mme COUTEAUX, Mme FRESCO, M. BARBIER, M. TURINI, M. DENUIT 
 
Absents ayant donné procuration : 
M. BISSON, a donné procuration à M. LIEVRE 
M. DUBARRY DE LA SALLE, a donné procuration à M. MAUVARIN 
Mme LALLEMENT, a donné procuration à M. TARDIEU 
M. BESANCON, a donné procuration à M. TURINI 
 
Arrivés en cours de séance : 
M. DUBARRY DE LA SALLE, 18h12, après l’approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 28 septembre 
2023 
Mme COSTE, 19h04, avant le vote du projet de délibération n°DEL01_2023_0090 
M. BESANCON, 19h21, avant le vote du projet de délibération n°DEL01_2023_0098 
 
Excusée : 
Mme ACKERMANN 
 
 
Désignation du secrétaire de séance :  
Mme FOURNIER, désignée à l’unanimité par l’assemblée communale, a procédé à l’appel nominal 
 
 
 
Publication le : 21 décembre 2023
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Objet : Expérimentation du compte financier unique 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code des juridictions financières ; 
 
Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, qui a ouvert l’expérimentation du compte financier unique (CFU) aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements volontaires ; 
 
Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le 
référentiel M57 ; 
 
Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des Ministres chargés des Collectivités territoriales 
et des Comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, des groupements et des 
services d’incendie et de secours admis à expérimenter le compte financier unique ; 
 
Considérant que la candidature de la ville de Chaville a été retenue par le Ministre délégué 
aux Comptes publics au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 
 
Considérant qu’une convention doit être établie avec l’Etat pour acter définitivement la 
participation de la ville de Chaville à l’expérimentation du compte financier unique ; 
 
Les membres de la commission municipale « Modernisation de l’administration » ont 
examiné l’objet de la présente délibération le 28 novembre 2023. 
 
 

Le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 

au scrutin public et à l’unanimité moins 7 abstentions, 
 
 
APPROUVE les termes de la convention de participation à l’expérimentation du compte 
financier unique, telle qu’annexée à la présente délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer ladite 
convention ainsi que toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
DIT que l’expérimentation portera sur l’exercice comptable 2023 et les années suivantes le 
cas échéant. 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 

 

Signé électroniquement par : Jean-Jacques GUILLET
Date de signature : 18/12/2023
Qualité : Mr LE MAIRE (Jean-Jacques GUILLET)
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#SIGNATURE# 

 Julie FOURNIER 
12ème maire adjointe 
Secrétaire de séance 

 

 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publicité et sa transmission aux services de l’Etat. 
 

Signé électroniquement par : Julie FOURNIER
Date de signature : 19/12/2023
Qualité : (L) 12ème Maire Adjoint (Mme Julie FOURNIER)



 

CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 

 

 
ENTRE : 
 

La ville de CHAVILLE, représentée par Monsieur Jean-Jacques GUILLET, le Maire, autorisé par 
délibération du conseil municipal du………………..., ci-après désignée : la « collectivité », 

d’une part, 
 

ET 

 

L’État, représenté par Madame Maïté GABET, Directrice Départementale des Finances Publiques des 
Hauts-de-Seine, 

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel 
M57 [ou le plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi que, 
le cas échéant, le cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des 
comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services 
d’incendie et de secours autorisés à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de 
l’expérimentation ; 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 
 
Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être 
mis en œuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services 
d’incendie et de secours volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de 
l’exercice 2021. Ce compte financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au 
compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 
 
Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 
- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- améliorer la qualité des comptes, 



- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 
prérogatives respectives. 
 
L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire suivant (ci-après 
dénommés « budgets éligibles à l’expérimentation »): 
* d’une part le budget principal de la collectivité, 
* d’autre part les budgets annexes suivants1 : 

- budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux services 
publics sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable M22, 
- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 
L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, 
porteur des innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, 
qui a vocation à être généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles à 
l'expérimentation du compte financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et 
commercial qui conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4. 
 
Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la 
période d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 
 
Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 
agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites 
par l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre 
de compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par 
l’ordonnateur et celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront 
opérés. 
 
Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable 
public, via un PES-PJ typé budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié2, 
correspondant aux données relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » 
sera également transmise au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le 
compte financier unique sera disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction 
générale des finances publiques. Le compte financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans 
l’application CDG-D SPL. 
 
Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de  la 
collectivité, du groupement ou du SDIS, dans le respect de leurs prérogatives respectives. 
 
La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera 
effectuée par la collectivité, le groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes 
budgétaires. 
 
 
CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
1
 Les budgets afférents à des entités distinctes, Établissements publics locaux notamment, en particulier les centres communaux d’action sociale ou les caisses des 

écoles, ne sont pas concernés par l’expérimentation. 

2 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 



ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis la collectivité à 
participer à l’expérimentation du compte financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du 
compte financier unique et de son suivi. 
 
ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 
 
Principes 
 
Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte 
de gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la 
production d'un compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 
 
Mise en œuvre 

 

Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 
- au budget principal : Ville de Chaville 
- aux budgets annexes éligibles conformément au cadre réglementaire à l'expérimentation du CFU, 
relevant des instructions M57 et M4, 
- aux budgets annexes éligibles, conformément au cadre réglementaire à l'expérimentation du CFU, 
relevant des instructions M57 et M4, créés postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 3 : Respect des pré-requis de l’expérimentation 
 
3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 
 
La collectivité applique le référentiel budgétaire et comptable M57; elle remplit donc l’un des pré-requis 
de l’expérimentation du compte financier unique3. 
 
3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 
 
La collectivité dématérialise ses documents budgétaires dans l’application Actes budgétaires. Elle remplit 
donc les pré-requis informatiques nécessaires à la confection du compte financier unique pendant toute la 
durée de l'expérimentation. 
 
Dispositions communes 
 
Pour la collectivité : 
Ainsi, la collectivité sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 2023, les flux de 
données relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique 
expérimental, et selon le circuit informatique mentionné supra. 
Pour l’État : 
À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront 
d’accepter les flux de données émanant de la collectivité, du groupement ou du SDIS. 

 
3 Les budgets à caractère industriel et commercial conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4. 



 
À défaut de respect des pré-requis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à 
la dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 
 
 
ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 

 
La collectivité adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de l’exercice budgétaire 
2023 couvert par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un calendrier 
compatible avec le respect des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les 
textes législatifs et réglementaires en vigueur pour la collectivité. Les échéances du calendrier seront 
convenues entre l’ordonnateur de la collectivité et son comptable assignataire. 
 
Les services de la DGFIP assureront l'accès de la collectivité au compte financier unique enrichi des 
tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les délais prescrits par 
les textes en vigueur. 

 
ARTICLE 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er 

de la présente convention. 
 
 
 
 
Vu le comptable public assignataire de la ville de CHAVILLE, 

Guillaume ROUAULT 

 

 

 

Fait 
à ……………………………………………………………………
…………………………………………...… 

le ………………………………………………… 

 

 
Pour l’État :  Pour la collectivité : 

Maïté GABET, 
Directrice Départementale des Finances Publiques des Hauts-de-Seine

Jean-Jacques GUILLET, 
Maire de Chaville 



ANNEXE DE LA CONVENTION 

 

 

 

 

 


